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Et ceux qui peuvent voter, doivent utiliser ce droit, car l’élection à 
la Chambre des salariés est la plus grande élection démocratique 
du Luxembourg, avec plus de 600 000 votants. Cela représente 
deux fois plus d’électeurs que pour notre Parlement. Pour cette 
élection, « notre » élection, tout le monde peut voter : salarié·e·s, 
apprenti·e·s, retraité·e·s, demandeurs d’emploi, quelle que soit leur 
nationalité, leur sexe, leur lieu de résidence, leur origine. C’est une 
occasion importante d’exercer une influence active. Chaque voix 
exprimée engendre une communauté solidaire puissante qui dé-
fend collectivement les intérêts de la société face aux employeurs 
et aux décideurs politiques.

L’OGBL s’engage à tous les niveaux pour la cogestion, dans les en-
treprises et au niveau politique, au quotidien et au travail, pour 
l’égalité des droits et le droit de vote pour tous. Lors des élections 
à la Chambre des salariés, nous avons tous la possibilité de voter, 
et il faut absolument saisir cette opportunité.
Unissons nos forces afin d’amener de véritables changements !

Surtout à l’heure d’un gouvernement libéral-conservateur, qui 
parle le même langage que les organisations patronales, et des 
crises multiples qui pèsent sur les salariés et leurs familles, il est 
indispensable de renforcer l’OGBL.
Car l’OGBL est le seul syndicat à avoir la force et le courage de 
faire face aux attaques contre les intérêts des salarié·e·s et des 
pensionné·e·s.

Des temps difficiles nous attendent. Le programme de la coalition 
parle un langage clair : le capital sera encore renforcé, les grands 
problèmes de notre époque seront laissés au libre marché, l’envi-
ronnement n’est pas une priorité, la crise du logement continuera 
à faire rage et, en premier lieu, les travailleurs·euses et les retrai-
té·e·s devront se serrer la ceinture.

Nous devrons nous défendre, nous lever et nous exprimer pour 
défendre nos acquis, pour protéger et développer notre droit du 
travail, pour garantir nos pensions, pour améliorer la situation gé-
nérale des salarié·e·s, des retraité·e·s et de leurs familles.

Le temps du changement est venu et c’est à nous de faire des 
élections sociales une démonstration de force pour les sala-
rié·e·s ! Il ne s’agit pas seulement d’une élection de plus – mais 
c’est l’occasion de placer nos intérêts en première ligne de l’agen-
da. Ces élections sont plus qu’une simple croix sur un bulletin de 
vote. Il s’agit de solidarité, d’unité et de constituer ensemble une 
voix puissante.

Cette fois-ci, 
nous pourrons 
tous voter.
Nora Back
Présidente de l‘OGBL

Retrouvez 
tous nos 
candidats
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Et ceux qui peuvent voter, doivent utiliser ce droit, car l’élection à 
la Chambre des salariés est la plus grande élection démocratique 
du Luxembourg, avec plus de 600 000 votants. Cela représente 
deux fois plus d’électeurs que pour notre Parlement. Pour cette 
élection, « notre » élection, tout le monde peut voter : salarié·e·s, 
apprenti·e·s, retraité·e·s, demandeurs d’emploi, quelle que soit leur 
nationalité, leur sexe, leur lieu de résidence, leur origine. C’est une 
occasion importante d’exercer une influence active. Chaque voix 
exprimée engendre une communauté solidaire puissante qui dé-
fend collectivement les intérêts de la société face aux employeurs 
et aux décideurs politiques.

L’OGBL s’engage à tous les niveaux pour la cogestion, dans les en-
treprises et au niveau politique, au quotidien et au travail, pour 
l’égalité des droits et le droit de vote pour tous. Lors des élections 
à la Chambre des salariés, nous avons tous la possibilité de voter, 
et il faut absolument saisir cette opportunité.
Unissons nos forces afin d’amener de véritables changements !

Surtout à l’heure d’un gouvernement libéral-conservateur, qui 
parle le même langage que les organisations patronales, et des 
crises multiples qui pèsent sur les salariés et leurs familles, il est 
indispensable de renforcer l’OGBL.
Car l’OGBL est le seul syndicat à avoir la force et le courage de 
faire face aux attaques contre les intérêts des salarié·e·s et des 
pensionné·e·s.

Des temps difficiles nous attendent. Le programme de la coalition 
parle un langage clair : le capital sera encore renforcé, les grands 
problèmes de notre époque seront laissés au libre marché, l’envi-
ronnement n’est pas une priorité, la crise du logement continuera 
à faire rage et, en premier lieu, les travailleurs·euses et les retrai-
té·e·s devront se serrer la ceinture.

Nous devrons nous défendre, nous lever et nous exprimer pour 
défendre nos acquis, pour protéger et développer notre droit du 
travail, pour garantir nos pensions, pour améliorer la situation gé-
nérale des salarié·e·s, des retraité·e·s et de leurs familles.

Le temps du changement est venu et c’est à nous de faire des 
élections sociales une démonstration de force pour les sala-
rié·e·s ! Il ne s’agit pas seulement d’une élection de plus – mais 
c’est l’occasion de placer nos intérêts en première ligne de l’agen-
da. Ces élections sont plus qu’une simple croix sur un bulletin de 
vote. Il s’agit de solidarité, d’unité et de constituer ensemble une 
voix puissante.

Cette fois-ci, 
nous pourrons 
tous voter.
Nora Back
Présidente de l‘OGBL

Retrouvez 
tous nos 
candidats
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Programme du syndicat Bâtiment, 
Artisanat du bâtiment 
et Constructions métalliques

Travaux 
postés et 
cadences

Le temps de 
travail et sa 
flexibilisation 
voulue par le 
patronat et le 
gouvernement

Depuis des années, le patronat revendique une flexibilisation 
totale du temps de travail. Ces revendications néfastes visent 
à faire travailler les salariés au bon vouloir des employeurs, en 
augmentant le temps de travail journalier au-delà de 8 heures 
pour récupérer les heures additionnelles à d’autres périodes. 
Les employeurs échapperaient ainsi au paiement d’heures 
supplémentaires. Cela a toujours été une ligne rouge de l’OGBL 
et le restera ! Le nouveau gouvernement veut aussi introduire 
cette flexibilité par une loi afin de permettre aux employeurs de 
décider tous seuls de cette flexibilité et ceci est inacceptable pur 
l’OGBL. Contrairement à l’autre syndicat, l’OGBL a toujours été, 
et est encore aujourd’hui, le seul syndicat au Luxembourg qui 
a toujours combattu cette flexibilité. Et encore, notre syndicat 
milite pour une DIMINUTION du temps de travail avec maintien 
du salaire. L’OGBL restera le seul garant d’un maintien du modèle 
du temps de travail actuel où chaque heure supplémentaire est 
payée et où l’employeur n’a pas la liberté de décider à lui seul 
combien d’heures le salarié devra travailler et quand et comment 
il veut payer ces heures.

Pour l’OGBL, les maîtres d’ouvrage – dont le pouvoir public – 
doivent revoir leur politique de soumissions. Il est inacceptable 
que le gouvernement oblige les entreprises et, donc, les salariés 
à travailler en poste ou en travail continu afin de garantir que 
les projets soient terminés toujours plus rapidement. Cette 
politique de l’État ne fait qu’augmenter le stress chez les salariés 
et, par conséquent, les risques pour leur santé et la sécurité. 
L’OGBL refuse que l’État mette en péril la santé des travailleurs 
de la construction afin que les décideurs politiques puissent 
les utiliser pour des motifs électoraux. L’OGBL continuera à agir 
avec force contre cette attitude de l’Etat parce que la santé 
et la sécurité de nos salariés sont plus importantes que toute 
publicité pour les politiciens.

Santé et 
sécurité au 
travail

Dans les secteurs du bâtiment et génie civil et de l’artisanat 
du bâtiment, la santé et la sécurité des salarié·e·s sont mises à 
rude épreuve. Il est donc important de maintenir et d’accentuer 
l’action du syndicat dans l’entreprise. L’OGBL offre des 
formations de qualité à ses délégué·e·s du personnel afin qu’ils 
puissent au mieux défendre leurs collègues et forcer l’application 
de mesures strictes en matière de santé et sécurité au travail 
au sein de leurs entreprises. Les cadences qui augmentent, le 
stress et la pénibilité des tâches sont des facteurs majeurs qui 
mènent à une dégradation de la santé des salarié·e·s. L’OGBL et 
ses délégué·e·s sont au plus près de ces derniers·ères afin de 
leur garantir une meilleure protection de la santé et plus grande 
sécurité et afin d’atteindre une plus grande responsabilisation de 
l’employeur.
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Protection 
de l’emploi

De meilleurs 
salaires par 
une politique 
tarifaire 
offensive

Vu la situation économique tendue vérifiée dans certaines sociétés 
du secteur de la construction, l’OGBL est le seul syndicat qui 
revendique une protection de l’emploi adaptée à chaque entreprise. 
Il est important d’aider les entreprises en difficulté à maintenir les 
emplois, en évitant des licenciements.
En négociant des plans de maintien dans l’emploi pour les entreprises 
en difficulté, nous pourrons préserver les emplois de chaque salarié·e 
dans le secteur, tout en évitant que les entreprises qui n’ont pas 
de soucis et qui créent d’importants bénéfices ne touchent pas de 
l’argent public qui finira dans les poches des actionnaires.

Depuis toujours, l’OGBL est le seul garant au Luxembourg pour 
négocier de meilleures conditions de travail et des meilleurs 
salaires, grâce à notre fermeté dans la négociation des conventions 
collectives de travail de la construction et de l’artisanat de la 
construction. Avec ses délégués et ses affiliés, l’OGBL s’engage 
à établir une juste répartition de la richesse créée par le dur 
travail des milliers de salarié-e-s du secteur. Cette répartition 
doit s’accentuer. Cela ne peut se faire qu’avec la compétence 
du syndicat OGBL et la force de nos centaines de délégué-e-s. Il 
est donc important de voter pour les candidates de l’OGBL, pour 
renforcer le poids des salariés dans le rapport de force au niveau 
sectoriel et dans les entreprises. 

Pendant de longues années que le patronat de l’artisanat s’est amusé 
à désamorcer les acquis sociaux liés à différents métiers. Cela n’a 
fait qu’aggraver la pénurie de main d’œuvre de ce secteur. Il est 
important de créer un nouveau rapport de force qui penche en faveur 
des salariés. L’OGBL revendique le rétablissement d’un dialogue 
social permanent et sérieux dans tout l’artisanat de la construction 
! Pour le faire, il est primordial d’y créer un réseau de délégués du 
personnel OGBL plus dense, plus coordonné et couvrant toutes les 
activités de l’artisanat. Les salarié-e-s de ce secteur (Ex. : électriciens, 
installateurs sanitaires, couvreurs, menuisiers, carreleurs …) doivent 
absolument connaître une revalorisation massive de leurs salaires et 
une amélioration nette de leurs conditions de travail. Ce n’est qu’en 
couvrant à nouveau tous les métiers de l’artisanat du bâtiment avec 
des conventions collectives et en améliorant massivement celles 
toujours en vigueur qu’on pourra rendre attractif le secteur et surtout 
vis-à-vis des jeunes. En outre, l’OGBL revendique la négociation 
d’une convention collective unique pour l’artisanat du bâtiment pour 
défendre efficacement les droits de l’ensemble des salariés à l’égard 
d’un secteur en constante mutation. 

Une 
Convention 
collective pour 
l’Artisanat 
de la 
Construction
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Chaque voix pour l'OGBL 
est une voix :

   Pour une protection 
efficace de l’emploi

   Pour de meilleurs 
salaires dans tout 
le secteur de la 
construction

   Pour des conventions 
collectives de qualité 
dans l’artisanat du 
bâtiment

   Pour la défense de 
l’index

   Pour une protection 
de la santé et sécurité 
au travail sans faille

   Pour des meilleures 
conditions de travail 
sur les chantiers

   Contre les cadences  
de travail infernales

   Contre la flexibilité 
dans le secteur du 
bâtiment

   Contre les attaques à 
nos pensions

   Contre toute atteinte 
à nos droits

2
Liste

Vos votes 
sont aussi 
une voix forte :
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3GROUPE
Construction

ASSAL
Brahim
VEOLIA

COLLIN
Jean-Luc 
SOCOM 

CORNIERE 
Guy 
LUX TP

CORREIA LOPES
Joaquim
PERRARD 

DA SILVA BONIFÁCIO
Marco Paulo
CDCL 

FERREIRA VENTURA
Alfredo Jorge
WIESEN PIRONT

JOSTEN 
Markus
TK ELEVATOR 

LICINA 
Almir
MULLER ET FILS

NUNES PINTO
José 
SOLUDEC 

SANCHES
Jorge
CLE

VALÉRIO HORTO 
Artur
TRALUX

VIREY
Stéphanie 
LUX TP
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Comment
voter ?

Chambre des salariés

La documentation pour 
l’élection de la Chambre des 

Salariés vous est adressée 
par courrier postal

Remplissez votre 
bulletin de vote en 

utilisant l’une des deux 
méthodes valables

Préparez l’envoi 
de votre bulletin

Postez le bulletin 
au plus tard le 

8 mars 2024

1

2

3

4

2
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 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

Liste 2
OGB-L

bulletin de vote et notices d'instructions

bulletin de vote enveloppe neutre enveloppe de renvoi

enveloppe neutre enveloppe de renvoi

Votez OGBL, Liste 2  
Pour renforcer l’OGBL et 
envoyer ainsi un signal fort au 
gouvernement et au patronat, 
la méthode la plus sûre et la 
plus simple consiste à cocher 
ou noircir le cercle au-dessus 
de la Liste 2 - OGBL !

Placez votre bulletin 
de vote dans la 
petite enveloppe 
neutre. 
Ensuite, insérez 
l’enveloppe neutre 
dans l’enveloppe de 
renvoi et fermez-la!

Déposez l’enveloppe de renvoi 
dans une boîte aux lettres de 
la poste au Luxembourg ou à l’étranger 
et ce suffisamment tôt afin qu’elle 
parvienne au président du bureau 
électoral au plus tard le 12 mars 2024.

Le port est payé par le destinataire. 
Vous ne devez donc pas affranchir 
l’enveloppe, ni au Luxembourg ni 
à l’étranger.

Une autre méthode 
consiste à attribuer vos voix* 
par l’apposition d’une croix 
dans une ou les deux cases 
derrière les noms des 
candidat·e·s de l’OGBL, Liste  2. 
Chaque croix vaut un suffrage.

Il ne faut pas 
•  noircir le cercle au-dessus de la liste 

ET donner en même temps des voix 
aux candidats individuels

•  mettre une marque quelconque sur 
le bulletin de vote

•  attribuer plus de voix que le nombre 
maximal défini par groupe

Dans les trois cas, 
le bulletin est nul !

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

Liste 2
OGB-L

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

Liste 2
OGB-L

*Nombre maximum de voix par groupe :
Groupe 1 : 10 voix
Groupe 2 : 16 voix
Groupe 3 : 12 voix
Groupe 4 : 16 voix
Groupe 5 : 28 voix

Groupe 6 : 8 voix
Groupe 7 : 12 voix
Groupe 8 : 6 voix
Groupe 9 : 12 voix

Exemple Groupe 1

Exemple Groupe 1

Exemple Groupe 1

ELECTIONS POUR LA CHAMBRE DES SALARIES
Loi modifiée du 4 avril 1924                          Mars 2024

BULLETIN DE VOTE

Groupe : 1
Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

Elec ons pour la 
Chambre des salariés

Mars 2024
Bureau électoral

A

PRIORITAIRE 
BY AIR MAIL

IBRS/CCRI n° 1002834

RÉPONSE PAYÉE / REPLY PAID 
LUXEMBOURG

A Madame Michèle TOUSSAINT
Présidente du Bureau électoral  
de la Chambre des salariés

ENVOI-RÉPONSE 7001 
L-3208 BETTEMBOURG

Groupe 1

code QR

N° 000001

ELECTIONS POUR LA CHAMBRE DES SALARIES
Loi modifiée du 4 avril 1924                          Mars 2024

BULLETIN DE VOTE

Groupe : 1
Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

Elec ons pour la 
Chambre des salariés

Mars 2024
Bureau électoral

A

PRIORITAIRE 
BY AIR MAIL

IBRS/CCRI n° 1002834

RÉPONSE PAYÉE / REPLY PAID 
LUXEMBOURG

A Madame Michèle TOUSSAINT
Présidente du Bureau électoral  
de la Chambre des salariés

ENVOI-RÉPONSE 7001 
L-3208 BETTEMBOURG

Groupe 1

code QR

N° 000001

BULLETIN DE VOTE

Salariés appartenant au Secteur de la sidérurgie

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2024

Election de 10 membres

Groupe 1

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

Liste 2
OGB-L

Liste x
Syndicat A

Liste x
Syndicat B

BULLETIN DE VOTE

Salariés appartenant au Secteur de la sidérurgie

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2024

Election de 10 membres

Groupe 1

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

 NOM Prénom 1

 NOM Prénom 2

 NOM Prénom 3

 NOM Prénom 4

 NOM Prénom 5

 NOM Prénom 6

 NOM Prénom 7

 NOM Prénom 8

 NOM Prénom 9

 NOM Prénom 10

Liste 2
OGB-L

Liste x
Syndicat A

Liste x
Syndicat B

Elec ons pour la 

Chambre des salariés

Mars 2024Bureau électoral

A

PRIORITAIRE 
BY AIR MAIL

IBRS/CCRI n° 1002834

RÉPONSE PAYÉE / REPLY PAID 

LUXEMBOURGA Madame Michèle TOUSSAINT

Présidente du Bureau électoral  

de la Chambre des salariés

ENVOI-RÉPONSE 7001 

L-3208 BETTEMBOURG

Groupe 1

code QR

N° 000001

consiste à attribuer 
vos 12 voix par l’apposition 
d’une croix dans une ou 
les deux cases derrière 
les noms des candidat·e·s 
de l’OGBL, Liste  2. Chaque 
croix vaut un suffrage.

Il ne faut pas 
•  noircir le cercle au-dessus de la liste 

ET donner en même temps des voix 
aux candidats individuels

•  mettre une marque quelconque sur 
le bulletin de vote

•  attribuer plus que 12 voix

Dans les trois cas,  
le bulletin est nul !
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Pas de
bla bla...

Notre bilan depuis 2019

L’OGBL est le SEUL syndicat qui a refusé de signer 
l’accord « tripartite » de mars 2022, qui prévoyait 
le versement d’une seule tranche indiciaire 
tous les 12 mois. Après s’être opposé dans la rue 
à la manipulation de l’index, sa persévérance a 
permis d’obtenir un nouvel accord en septembre 
2022, rétablissant le fonctionnement normal 
de l’indexation des salaires et pensions. La 
manipulation a ainsi pu être bloquée et elle ne 
s’est finalement limitée qu’à une seule tranche. 
3 tranches indiciaires supplémentaires ont été 
versées, soit une sauvegarde du pouvoir d’achat 
de 7,7%.

Depuis l’abolition du mécanisme d’adaptation du 
barème de l’impôt par le ministre des Finances de 
l’époque Luc Frieden en 2012, tous les salarié·e·s 
et pensionné·e·s ont subi une augmentation 
rampante de leur charge fiscale en raison de la 
non-adaptation au coût de la vie. Il s’agit d’une 
hausse d’impôt, d’un vol de l’index sur le net ! 
En mars 2023, dans le cadre d’une nouvelle 
tripartite, l’OGBL a enfin obtenu une adaptation 
(partielle) du barème pour limiter ces pertes 
sous la forme d’un crédit d’impôt équivalent à 
l’impact fiscal de 2 tranches indiciaires en 2023 
et d’un ajustement du barème prenant en compte 
2,5 tranches indiciaires au 1er janvier 2024 – 
augmenté ensuite à 4 tranches indiciaires 
(sur 8 dues) par le nouveau gouvernement.

Alors que les autres syndicats avaient été 
d’accord pour manipuler l’index sans prévoir une 
quelconque mesure pour endiguer l’explosion 
des prix, l’OGBL a obtenu en septembre 2022 
un plafonnement des prix de l’énergie, qui a 
contribué à éviter une explosion des coûts 
pour les ménages. Ce plafond a été reconduit 
jusqu’au 31 décembre 2024. Il a permis de freiner 
sensiblement l’inflation.

L’OGBL 
a défendu
l’index

Adaptation 
partielle du 
barème de 
l’impôt

Freiner l’inflation 
au lieu d’attaquer 
l’index
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Des centaines de milliers de salariés profitent 
des améliorations des conditions de travail et 
de rémunération négociées par l’OGBL. Depuis 
2019, l’OGBL a également obtenu l’introduction 
de nouvelles conventions collectives dans 18 
entreprises, couvrant plus de 1.600 salarié·e·s qui 
n’en bénéficiaient pas auparavant.

En réaction à la revendication de l’OGBL 
d’augmenter structurellement le salaire social 
minimum (SSM), le gouvernement a décidé début 
2019 d’augmenter le SSM de 0,9 %. Par ailleurs, 
malgré les attaques répétées du camp patronal, 
l’ajustement régulier du SSM à l’évolution 
générale des salaires n’a pas été remis en 
question pendant les cinq dernières années et le 
SSM a ainsi été adapté tous les 2 ans, en plus de 
son indexation. 

L’OGBL a négocié des plans de maintien dans 
l’emploi dans de nombreux secteurs, préservant 
des milliers d’emplois dans un contexte de 
crises successives. Dans plusieurs entreprises, 
l’action de l’OGBL a par ailleurs permis d’éviter 
des licenciements collectifs déjà annoncés par 
les employeurs, en obtenant la négociation de 
plans de maintien dans l’emploi au lieu de plans 
sociaux, ayant permis d’éviter au maximum des 
licenciements secs.

L’OGBL a négocié des accords importants avec 
le patronat au niveau national : d’une part, un 
accord interprofessionnel pour réglementer le 
télétravail, d’autre part, un accord pour un texte 
de loi sur le respect du droit à la déconnexion des 
salarié·e·s en dehors de leurs heures de travail, qui 
doit maintenant être mis en place dans toutes les 
entreprises du pays. L’OGBL a donc contribué à 
adapter les conditions de travail dans le contexte 
de la digitalisation.

Alors que l’OGBL a revendiqué la 6e semaine 
de congé payé lors de sa campagne de 2019, 
le gouvernement a réagi en prévoyant une 
augmentation des jours de congé légaux à 
26 jours/an et en introduisant un nouveau jour 
férié, la Journée de l’Europe le 9 mai. C’est une 
réponse partielle à nos revendications, mais 
l’OGBL continuera le combat pour la 6e semaine 
de congé légal.

232 conventions 
collectives de 
travail négociées 
par l’OGBL

Une hausse 
du salaire social 
minimum

Des milliers de 
licenciements 
collectifs 
empêchés

Accords trouvés 
sur le télétravail 
et le droit à la 
déconnexion

1 jour de congé 
et 1 jour férié 
en plus
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… juste des 
actes forts !

Depuis leur désindexation en 2006, l’OGBL 
n’a cessé de revendiquer la réindexation des 
allocations familiales. Cet objectif a enfin 
été atteint au 1er octobre 2021. Depuis lors, 
les allocations ont été adaptées à 5 reprises 
à l’évolution des prix, représentant, à l’heure 
actuelle, entre 418,32 € et 497,16 € par enfant et 
par an. L’OGBL n’a toutefois pas oublié toutes les 
pertes encourues entre 2006 et 2021 !

Depuis septembre 2023, le projet-pilote du 
paiement immédiat direct (PID) a été lancé 
au niveau de la CNS. Avec le PID, les patient·e·s 
n’auront à l’avenir plus besoin d’avancer les 
montants qui leur sont remboursés par la CNS. Le 
PID répond à la revendication de longue date de 
l’OGBL de prévoir un tiers payant généralisé pour 
les prestations médicales, afin d’éviter que des frais 
médicaux provoquent des problèmes financiers 
majeurs pour les assuré·e·s. L’OGBL insistera pour 
que tous les acteurs mettent cet outil en place 
au plus vite, afin de permettre aux assuré·e·s 
de pouvoir en profiter directement auprès des 
prestataires et ce, le plus rapidement possible.

Malgré les remises en cause incessantes de notre 
sécurité sociale et de notre régime de pension 
public et solidaire par les lobbyistes patronaux 
et certaines instances internationales, aucune 
réforme contraire aux intérêts des salarié·e·s 
et des pensionné·e·s n’a été entreprise ces cinq 
dernières années, sous l’œil vigilant de l’OGBL. Il va 
de soi que toute tentative dans ce sens susciterait 
une opposition massive de l’OGBL.

Entre 2019 et 2023, l’OGBL a soutenu 
les salarié·e·s dans 1 229 affaires juridiques 
(droit du travail et droit social). Le taux de 
succès s’est élevé à 90%.

Réindexation 
des allocations 
familiales

Paiement 
immédiat direct 
par la Caisse 
nationale de 
santé

Opposition 
massive aux 
attaques contre 
notre sécurité 
sociale et notre 
système de 
retraite

1 229 
affaires 
juridiques
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L’avenir, 
c’est
nous !

2
Votez
liste
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L’avenir, 
c’est
nous !

L’OGBL, le syndicat au Luxembourg, a des 
revendications et des idées sur tous les 
aspects qui touchent directement ou 
indirectement aux conditions de vie et de 
travail des salarié·e·s, pensionné·e·s et de 
leurs familles. Ces revendications, l’OGBL les 
a notamment adressées aux partis politiques 
en amont des dernières élections législatives, 
et il continue de les soutenir avec fermeté 
vis-à-vis du nouveau gouvernement. Pour une 
société plus juste !

Les revendications de l’OGBL visent avant 
tout à réduire les inégalités et à protéger 
davantage les salarié·e·s, les pensionné·e·s et 
leurs familles, indépendamment de leur pays 
de résidence, de leur origine ou de leur genre. 

Face à des attaques 
importantes contre 
nos acquis et de 
nouvelles politiques 
d’austérité qui se 
profilent à l’horizon, 
plus que jamais, 
c’est le moment de 
renforcer LE syndicat 
au Luxembourg, 
l’OGBL !
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Pas touche
à l’index !

De bonnes
conditions de
travail et de
bons salaires
pour tous

La meilleure garantie pour de bonnes conditions de travail et contre 
les inégalités demeure une convention collective de travail (CCT), 
négociée par le syndicat. Si l’OGBL a déployé des efforts importants 
pour négocier de nouvelles CCT, il reste beaucoup de travail à faire 
pour atteindre l’objectif indiqué par l’Union européenne, à savoir une 
couverture conventionnelle de 80%. Afin de faciliter la mise en place de 
nouvelles conventions, l’OGBL revendique non seulement l’introduction 
d’une obligation pour le patronat de négocier sectoriellement, mais 
aussi que l’octroi de marchés publics ou d’aides étatiques pour les 
entreprises soit conditionné à l’existence d’une CCT. Par ailleurs, 
l’OGBL demande l’élargissement des moyens syndicaux en autorisant 
notamment des grèves d’avertissement avant la fin des procédures 
de conciliation. Au-delà de la législation sur les CCT, l’OGBL revendique 
une augmentation structurelle du salaire social minimum.

Ni manipulé, ni reporté, ni modifié, ni 
plafonné : On ne touche pas à l’index ! 
En 2022, l’OGBL a été le seul à défendre 
coûte que coûte l’indexation automatique 
des salaires, et il continuera à le faire. 
Instrument le plus important pour 
garantir le pouvoir d’achat des salarié·e·s, 
des pensionné·e·s et de leurs familles, 
pilier du modèle social luxembourgeois, 
l’index est le garant de la paix sociale. Et 
l’OGBL ne tolérera aucune attaque contre 
l’index !
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Le temps de
travail est
temps de vie

Pour un droit
du travail plus
protecteur

Face aux tentatives de détricoter ou de contourner 
le droit du travail, l’OGBL revendique, au contraire, 
un droit du travail fort et protecteur. Une meilleure 
protection contre le licenciement – individuel ou 
collectif – est nécessaire. Ainsi, l’OGBL demande à ce 
que la négociation d’un plan de maintien dans l’emploi 
(PME) devienne une étape préalable obligatoire avant 
tout éventuel plan social. Une meilleure protection 
des salarié·e·s est aussi nécessaire dans le cadre d’une 
faillite. Par ailleurs, afin de faire face aux défis du 
monde du travail de demain, l’OGBL revendique une 
réforme de la formation professionnelle, introduisant, 
notamment, un véritable droit à la formation continue 
pour les salarié·e·s. L’OGBL exige aussi d’urgence une loi 
nationale sur le travail de plateforme afin d’empêcher 
toute « uberisation » du droit du travail !

Sur la question du temps de travail aussi, les attaques du 
patronat, reprises dans l’accord de coalition du gouvernement 
sont nombreuses. Alors que de nombreux secteurs souffrent 
d’un manque de main-d’œuvre, il faudrait ainsi, à en croire 
les représentant·e·s patronaux·ales et leurs alliés politiques, 
encore davantage de flexibilité. Mais non seulement la 
législation actuelle offre déjà de nombreuses possibilités à 
travers les conventions collectives, mais une flexibilisation 
supplémentaire accentuerait encore davantage le risque de 
burn-out et de maladie professionnelle. Ainsi, l’OGBL s’oppose 
à toute flexibilisation supplémentaire, et notamment à 
une annualisation du temps de travail. Au contraire, l’OGBL 
revendique une réduction généralisée du temps de travail sans 
perte de salaire par voie légale, à décliner ensuite dans les 
conventions collectives négociées par le syndicat. 
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Pour plus
de justice
fiscale

Des bonnes
pensions
pour tous !

Le patronat et le gouvernement annoncent des attaques contre 
notre système de retraites en brandissant la menace d’un « mur 
des pensions ». Là aussi, il est clair que l’OGBL ne laissera passer 
aucune dégradation supplémentaire. La réforme des pensions 
de 2012, à laquelle l’OGBL s’est opposé, coûtera au moins 
314 000 euros à un·e salarié·e moyen·ne en 25 ans de retraite. 
Elle contient par ailleurs des dispositifs prévoyant la réduction, 
voire l’abolition de l’allocation de fin d’année des retraité·e·s 
ainsi que de l’ajustement régulier des retraites à l’évolution des 
salaires. L’OGBL demande un retrait de toutes ces détériorations 
introduites en 2012. Par ailleurs, l’OGBL revendique une 
augmentation structurelle de la pension minimale pour que 
celle-ci permette une vie décente !

Une société plus juste passe par une 
fiscalité plus juste. Les impôts doivent 
non seulement servir à redistribuer du 
haut vers le bas, mais aussi à financer 
un État fort, capable d’investir dans les 
infrastructures, dans des services publics 
de qualité, dans des prestations sociales 
de qualité et dans un avenir décarboné. 
Pour cela, il a besoin de recettes fiscales 
suffisantes. Contrairement à ce que prévoit 
l’accord de coalition, il faut évidemment 
soulager fiscalement les petits et moyens 
revenus tout en imposant plus fortement 
les hauts et les très hauts revenus, ainsi 
que les revenus du capital. De même, l’OGBL 
s’oppose à toute réduction supplémentaire 
de l’imposition des entreprises. L’OGBL 
revendique aussi une adaptation 
automatique du barème d’imposition à 
l’inflation afin de mettre fin au phénomène 
de la « progression froide ». 

Protégeons
notre sécurité
sociale et
notre
système
de santé

Un toit c’est
un droit !

Il y a urgence en matière de logement. L’accès à la 
propriété devient de plus en plus difficile, surtout pour les 
jeunes générations, et les prix des loyers ne cessent de 
s’envoler – au Luxembourg, mais aussi dans les régions 
frontalières. L’OGBL revendique un plafonnement effectif 
des loyers qui prend en compte l’évolution du coût de la 
vie, mais aussi une véritable lutte contre la spéculation, 
notamment via une progressivité de l’impôt foncier, mais 
aussi via des taxes nationales sur les logements vides et 
la rétention de terrains. Au lieu de les étendre comme le 
prévoit le programme de gouvernement, il faut mettre 
fin aux avantages fiscaux qui ne font qu’alimenter la 
spéculation et ainsi augmenter les marges des promoteurs 
immobiliers ! L’OGBL demande par ailleurs un programme 
massif de construction public de logements.

L’OGBL s’oppose à toute tentative de privatiser 
davantage les activités du secteur de la santé et 
des soins ou du secteur social. Tout en pointant 
du doigt les dysfonctionnements qu’il peut y 
avoir, il est hors de question d’ouvrir la porte à une 
médecine à deux vitesses ou à des détériorations 
des prestations sociales. Ainsi, l’OGBL insiste sur 
le maintien du conventionnement obligatoire des 
prestations médicales. La chirurgie ambulatoire 
et les analyses IRM doivent continuer à être 
organisées dans le cadre hospitalier tout en 
respectant la convention collective applicable. 
L’OGBL s’engage aussi pour une extension de la 
prise en charge des soins par la CNS. Par ailleurs, 
l’OGBL revendique une augmentation structurelle 
des prestations familiales, prenant en compte 
les pertes dues à la désindexation entre 2006 et 
2021, et la fin des discriminations vis-à-vis des 
frontalières et frontaliers et de leurs familles.
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Protégeons
notre sécurité
sociale et
notre
système
de santé

Un toit c’est
un droit !

Il y a urgence en matière de logement. L’accès à la 
propriété devient de plus en plus difficile, surtout pour les 
jeunes générations, et les prix des loyers ne cessent de 
s’envoler – au Luxembourg, mais aussi dans les régions 
frontalières. L’OGBL revendique un plafonnement effectif 
des loyers qui prend en compte l’évolution du coût de la 
vie, mais aussi une véritable lutte contre la spéculation, 
notamment via une progressivité de l’impôt foncier, mais 
aussi via des taxes nationales sur les logements vides et 
la rétention de terrains. Au lieu de les étendre comme le 
prévoit le programme de gouvernement, il faut mettre 
fin aux avantages fiscaux qui ne font qu’alimenter la 
spéculation et ainsi augmenter les marges des promoteurs 
immobiliers ! L’OGBL demande par ailleurs un programme 
massif de construction public de logements.

L’OGBL s’oppose à toute tentative de privatiser 
davantage les activités du secteur de la santé et 
des soins ou du secteur social. Tout en pointant 
du doigt les dysfonctionnements qu’il peut y 
avoir, il est hors de question d’ouvrir la porte à une 
médecine à deux vitesses ou à des détériorations 
des prestations sociales. Ainsi, l’OGBL insiste sur 
le maintien du conventionnement obligatoire des 
prestations médicales. La chirurgie ambulatoire 
et les analyses IRM doivent continuer à être 
organisées dans le cadre hospitalier tout en 
respectant la convention collective applicable. 
L’OGBL s’engage aussi pour une extension de la 
prise en charge des soins par la CNS. Par ailleurs, 
l’OGBL revendique une augmentation structurelle 
des prestations familiales, prenant en compte 
les pertes dues à la désindexation entre 2006 et 
2021, et la fin des discriminations vis-à-vis des 
frontalières et frontaliers et de leurs familles.
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ne t’intéresse pas.

avoir 
un bon 
salaire*

Ne vote pas si…

*  L’OGBL négocie de 
meilleurs salaires dans des 
centaines de conventions 
collectives et s'engage à 
augmenter massivement 
le nombre de salariés 
couverts par une CCT.
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